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21 Taux de recouvrement contentieux 
des amendes et condamnations pécuniaires 
(hors transport public)

OBJECTIF : 

41 %

RÉSULTAT : 42,3 %

Des poursuites plus rapides 
et plus progressives
Afi n d’adapter l’action en recouvrement aux enjeux et favoriser son 
acceptation, la DGCP a mis en place une politique des poursuites à la 
fois plus rapide et plus progressive : l’envoi d’une lettre comminatoire 
préalablement à l’engagement d’une poursuite a été généralisé pour les 
créances de faible montant et la relance par téléphone des redevables 
défaillant sa été expérimentée. Les amendes font systématiquement 
l’objet de relances amiables avant le recours aux actes coercitifs.

Créé depuis 2002 à la Trésorerie générale des créances spéciales du 
Trésor de Châtellerault, le Pôle national d'assistance au recouvrement 
contentieux des recettes publiques (PARC) répond aux questions 
posées par le réseau tant sur le secteur État que sur le secteur local. 
Il a traité 3 624 dossiers en 2007 avec un taux de réponse sous 
48 heures de 90,5 %.

Modernisation du recouvrement 
des amendes et condamnations pécuniaires
La modernisation du recouvrement des amendes et condamnations 
pécuniaires se poursuit :

un nouveau canal de paiement dématérialisé est disponible   -
depuis l'automne 2007 dans l'ensemble des trésoreries : les 
amendes forfaitaires du contrôle automatisé, ainsi que les amendes 
forfaitaires majorées et toutes les condamnations de justice récentes 
peuvent désormais être payées par voie dématérialisée dans 
l'ensemble du réseau du Trésor public. Le taux de télérèglement 
est passé de 15,3 % en 2006, à 17,3 % en 2007 pour les 
amendes forfaitaires du contrôle automatisé et de 2,0 % en 2006, 
à 5,3 % en 2007 pour les amendes et condamnations pécuniaires ;

en 2007, le réseau des buralistes agréés pouvant délivrer des timbres   -
électroniques s'est étendu à plus de 250 implantations réparties sur 
l'ensemble du territoire ; 

depuis octobre 2007, la gestion permet l’émission d’opposition   -
au transfert du certificat d’immatriculation (OTCI) quel que soit 
le département d’immatriculation du véhicule, alors que jusqu’à 
cette date, une trésorerie ne pouvait émettre d’OTCI que pour les 
véhicules immatriculés dans son département. Dans ce nouveau 
dispositif, le centre amendes service (CAS) de Toulouse est devenu 
l’interlocuteur prioritaire des redevables pour percevoir le règlement 
global de la dette frappée d’OTCI et des préfectures à qui il adresse 
les mainlevées ;

l’expérimentation des échanges dématérialisés avec les banques en   -
matière d’opposition administrative a conduit à la signature d’une 
convention de dématérialisation.

À titre expérimental, la trésorerie de Toulouse Amendes est chargée, 
depuis le 1er janvier 2008, du recouvrement de toutes les amendes et 
condamnations pécuniaires prononcées par les juridictions implantées 
dans la région Midi-Pyrénées. Elle est organisée pour traiter à distance 
(téléphone, courriel, courrier) toutes les demandes des usagers de 
cette région.

L’ensemble de ces actions a permis d’améliorer sensiblement le 
recouvrement ainsi, près de 75,80 % des amendes émises ont été 
payées en 2007 (taux global), soit 2,6 points de plus qu’en 2006. Ce 
taux s’établit à 89,4 % pour les amendes radars.

Les contrôles de la redevance audiovisuelle
Le pôle national de Toulouse et les services des trésoreries générales 
ont procédé aux contrôles de redevance audiovisuelle sur pièces et 
sur place :

auprès des particuliers, 28 000 contrôles sur pièces ont été effectués   -
avec un taux de contrôle positif de près de 60 % et 382 000 
contrôles sur place avec un taux de contrôle positif de 14 % ;

auprès des professionnels, 82 000 contrôles ont été réalisés et 18 %   -
des contrôles ont permis la constatation d’infractions.
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France Domaine
France Domaine est devenu un acteur incontournable de la politique immobilière de l’État qu’il a vocation 
à représenter dans ses fonctions de propriétaire. Expert du marché immobilier, gestionnaire des biens publics et 
privés de l’État, le Domaine assure également une mission de conseil au bénéfi ce des collectivités locales ainsi 
que la gestion, sous le contrôle du juge, de successions vacantes. L’année 2007 a été pour le service France 
Domaine celle du rattachement des missions domaniales dans l’environnement de la DGCP et de l’affi rmation de 
son rôle.

Le transfert réussi 
de la mission domaniale
Préparé dès l’automne 2005, le transfert des missions domaniales 
à la Direction générale de la comptabilité publique est intervenu le 
1er janvier 2007.

L’intégration des équipes à la DGCP
Près de 2 000 agents de la DGI ont poursuivi, en 2007, l’exercice 
de leurs métiers et assuré leurs missions sous la responsabilité de la 
DGCP au sein du service France Domaine. Le service France Domaine 
est constitué d’une administration centrale qui compte une soixantaine 
de personnes, d’une Direction nationale des interventions domaniales 
(service à compétence nationale), d’un service dans chaque trésorerie 
générale (niveau départemental), d’un poste comptable spécialisé 
dans les opérations domaniales et de 17 pôles supradépartementaux 
chargés de la gestion des patrimoines privés.

Le transfert s’est accompagné d’un protocole de gestion des ressources 
humaines qui a défi ni les modalités de gestion des agents pendant une 
période transitoire de trois ans au cours de laquelle les agents peuvent 
choisir d’intégrer les statuts de la DGCP. 

La poursuite de l’adaptation 
de la mission domaniale
La mission domaniale est répartie en trois blocs :

la valorisation du patrimoine de l’État,  -
l’expertise auprès des collectivités locales,  -
la gestion des patrimoines privés confi ée à l’État.  -

Pour conduire la stratégie de modernisation qui lui a été assignée, 
France Domaine a mis en place une politique volontariste d’animation 
de l’ensemble du réseau.

La formation des personnels, composante essentielle de la conduite du 
changement, a été prise en charge par l’École nationale du cadastre 
et l’École nationale du Trésor en 2007 : 1 030 agents ont suivi une 
formation à l’activité domaniale.

La valorisation du patrimoine 
immobilier et mobilier de l’État
La dynamisation de la politique immobilière 
de l’État
France Domaine, représentant de l’Etat-propriétaire, a poursuivi en 2007 
ses travaux de dynamisation du patrimoine immobilier. Ces travaux, 
appelés à s’étaler sur plusieurs années, s’appuient sur l’expertise 
reconnue des services locaux du domaine tant pour l’évaluation des 
immeubles que pour leur gestion.

Les schémas pluriannuels de stratégie immobilière 

Les schémas pluriannuels de stratégie immobilière (SPSI) visent 
à fi xer le cadre général des opérations immobilières des ministères. 
Ils sont établis à partir d’un diagnostic des caractéristiques physiques, 
économiques et réglementaires des bâtiments, les schémas, défi nis sous 
l’autorité des préfets, précisent les orientations en matière d’implantation 
des services, de remise à niveau réglementaire, d’entretien lourd, etc.

Mis en place dès 2006 pour les administrations centrales, ces schémas 
doivent être actualisés au premier semestre 2008 pour tenir compte 
des décisions prises dans le cadre de la révision générale des politiques 
publiques (RGPP). La démarche a également été engagée en province, 
dans le cadre d’une large expérimentation (environ un quart des 
départements). 

L’avis domanial : un contrôle de conformité

En 2007, l’avis domanial que doivent solliciter toutes les administrations 
qui souhaitent réaliser un projet immobilier a été complété pour 
comprendre un volet relatif à la conformité de l’opération envisagée 
avec les orientations de la politique immobilière (réduction du nombre 
de sites, des surfaces occupées, de la dépense immobilière, etc.).

Les loyers budgétaires : un dispositif responsabilisant 

La mise en place des loyers budgétaires vise à normaliser la relation 
entre l’Etat-propriétaire et les services occupant les immeubles 
domaniaux en matérialisant le coût de détention de ces biens pour 
l’État et en favorisant l’arbitrage entre la location dans le parc privé et 
l’utilisation des immeubles domaniaux.

Expérimentés en 2006, les loyers budgétaires ont été étendus en 2007 
aux immeubles de bureaux des administrations centrales. Ce dispositif 
amorce les nouvelles relations juridiques et budgétaires entre France 
Domaine, représentant l’Etat-propriétaire, et les occupants du parc 
immobilier. 

Les cessions immobilières et le compte d’affectation spéciale

Même si elles ne constituent qu’un aspect de la politique immobilière, 
les cessions immobilières (820 millions en 2007) ont constitué un levier 
essentiel pour affi rmer France Domaine dans son rôle de représentant 
de l’Etat-propriétaire. Deux opérations importantes (cession du centre de 
conférences internationales à Paris, cession des services du ministère 
de la Coopération) méritent d’être signalées dans le cadre de la politique 
immobilière du ministère des Affaires étrangères et européennes qui se 
regroupera sur trois sites.

Les produits de ces ventes sont inscrits sur le Compte d’affectation 
spéciale « gestion du patrimoine immobilier de l’État » mis en place 
dans la LFI 2006 qui permet de retracer les opérations de cessions 
et de contribuer au désendettement de l’État. 
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47 

milliards d’euros d’actif 
immobilier au bilan de 
l’État

820 

millions d’euros 
de cessions immobilières

61 

millions d’euros 
de cessions mobilières

208 000 
évaluations d’immeubles

62 000 

baux gérés

La valorisation comptable 
des actifs immobiliers de l’État
La nouvelle présentation des comptes de l’État et leur certification 
exigent de valoriser les actifs immobiliers. France Domaine, gestionnaire 
du système d’information recensant les biens immobiliers utilisés par 
l’État (TGPE), est chargé d’évaluer cet actif chaque année.

La certifi cation en mai 2007 des comptes de l’État 2006

La Cour des comptes a formulé, parmi ses 13 réserves, une réserve 
sur le parc immobilier dans le cadre de la certifi cation des comptes de 
l’État de l’année 2006. Elle a cependant pris note des travaux réalisés 
et des engagements pris par le Trésor public pour l’année 2007.

La défi nition du futur référentiel de l’immobilier de l’État dans Chorus

La prise en compte dans le futur système d’information Chorus des 
données comptables concernant l’immobilier de l’État nécessite 
de repenser les applications actuelles qui alimenteront Chorus.
France Domaine a engagé, en 2007, les études destinées à permettre 
le remplacement des applications informatiques actuelles (TGPE/
STGPE) par des modules adaptés qui répondront tant aux besoins de 
la comptabilité patrimoniale de l’État qu’aux objectifs d’amélioration de 
la gestion immobilière.

La valorisation du patrimoine mobilier 
de l’État
France Domaine est chargé de vendre les biens meubles que 
les services de l’État lui remettent. Ces ventes sont organisées 
sur tout le territoire avec comme opérateur principal la Direction 
nationale d’interventions domaniales. Les cessions amiables de 
gré à gré demeurent de la compétence des trésoreries générales.
Dans le cadre de la modernisation du système d’information du Domaine, 
les études préalables à l’évolution des applications dédiées aux ventes 
mobilières, impliquant notamment des technologies web, ont débuté en 
2007. En 2007, le produit des ventes mobilières par adjudication s’est 
élevé à 61 millions d’euros.

L’expertise auprès 
des collectivités territoriales
Le service du Domaine est l’interlocuteur des collectivités locales pour 
l’expertise immobilière.
En 2007, France Domaine a procédé à 120 667 évaluations pour le 
compte des collectivités locales.

France Domaine : l’expert immobilier 
des collectivités locales
Le service donne son avis sur les conditions fi nancières des opérations 
d’acquisition, de prises de location et de cessions poursuivies par les 
collectivités. Il procède à la détermination des valeurs des immeubles.

Les collectivités locales disposent du droit de passer outre à l’avis 
du service du domaine par une délibération motivée de l’assemblée 
délibérante. Par ailleurs, en application de la loi portant engagement 
national pour le logement de juillet 2006, France Domaine est amené à 
notifi er aux collectivités locales les projets de cession de l’État.

France Domaine : opérateur foncier
Dans 45 départements dits en « service foncier », le service du 
Domaine peut, outre sa mission d’évaluation, apporter aux collectivités 
locales qui le demandent un concours étendu dans la réalisation de 
leurs opérations d’aménagement (réhabilitation de quartiers, travaux 
routiers). Le service assure alors, pour le compte de ces collectivités, 
l’ensemble des procédures foncières nécessaires aux acquisitions 
envisagées suivant les règles de droit civil ou, le cas échéant, par voie 
d’expropriation.

La gestion des patrimoines privés
Avec 17 pôles de gestion des patrimoines privés (GPP) répartis sur le 
territoire, France Domaine est en charge de la gestion des successions 
administrées, vacantes ou en déshérence. La mission consiste à 
liquider l’actif de la succession pour en apurer le passif : désintéresser 
les créanciers, assurer le recouvrement des dettes, des loyers impayés 
et accélérer la libération des locaux loués.

La réforme des successions et libéralités (loi du 23 juin 2006) pour 
les successions ouvertes à compter du 1er janvier 2007, a conduit à 
rationaliser les processus de la gestion et les applications informatiques 
des patrimoines privés remis à l’État. 

Au 31 décembre 2007, les pôles de gestion des patrimoines privés 
géraient 23 429 dossiers de succession. 9 253 successions ont été 
réglées au cours de cette même année.

La gestion des personnels 
des cités administratives
France Domaine est en charge de la gestion des personnels recrutés 
par la DGI avant le transfert (fonctionnaires titulaires ou contractuels) 
concourant au fonctionnement des services communs des cités 
administratives (personnels de service, régisseurs de l'immeuble, 
personnels d'accueil et chargé du courrier, gardiens, concierges ou 
veilleurs de nuit, etc.).

À l’occasion du transfert, France Domaine a établi un état des lieux 
et engagé une clarification des missions exercées respectivement 
par le Préfet, le Trésorier-payeur général, le comptable spécialisé du 
domaine et la commission interministérielle de politique immobilière en 
coordination avec le ministère de l’Intérieur. 

22 Taux de respect du délai d’un mois, hors délais négociés, 
pour la réponse aux demandes d’évaluations réglementaires 
adressées au service du domaine

OBJECTIF : 

Atteindre un taux de 92 %

RÉSULTAT : 92,25 %
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Le Trésor public acteur 
du développement économique
Le Trésor public aide les entreprises à démarrer et à se développer, mais aussi lorsqu’elles sont en diffi culté. Son 
expertise économique et fi nancière contribue également au succès des investissements publics. Plus largement, 
ses actions favorisent l’émergence d’un environnement favorable au développement économique.

La coordination des pôles 
Gestion publique et Développement économique
Les Trésoriers-payeurs généraux de région animent, depuis le courant de l’année 2005, 
les pôles Gestion publique et Développement économique (GPDE). Ces pôles fédèrent 
les services des administrations fi nancières du ministère de l'Économie et du ministère 
du Budget, au plan déconcentré, autour d’axes de travail clairement défi nis, afi n de 
renforcer la coordination des services et de produire une nouvelle valeur ajoutée. 

Sur la base du bilan 2006, le ministre a souhaité la mise en place d’une animation 
nationale des pôles GPDE en 2007. Trois thèmes ont été prioritairement traités en région 
par les pôles : la confection d’un document de référence de l’action de l’État en région, 
la production d’une monographie sur les forces et les faiblesses de la région, et le suivi 
des pôles de compétitivité.

Le bilan d’activité 2007 démontre que les pôles Gestion publique et Développement 
économique apportent une réelle plus-value tant pour les Préfets que pour les acteurs 
économiques locaux en raison de la richesse de leurs productions dans la sphère 
économique.

L’aide à la création 
ou au développement des entreprises
Par l’intermédiaire de ses départements et services d’études économiques et fi nancières, 
le réseau du Trésor public a délivré, en 2007, plusieurs dizaines de milliers d’avis 
économiques et fi nanciers aux ordonnateurs publics, dans le cadre de commissions, 
qui apportent un soutien aux entreprises et aux acteurs de la vie économique locale.

Le rôle du Trésor public 
auprès des entreprises en diffi culté 
L’action du Trésor public s’inscrit dans une approche globale de soutien aux entreprises 
en diffi culté, qui comporte une mission d’accueil, d’orientation et d’intermédiation en 
faveur des entreprises.

Sur plus de 2 500 entreprises détectées par les Comités départementaux d’examen 
des difficultés des entreprises (CODEFI), 1 258 entreprises ont été contactées, 
soit près de 50 %. Parallèlement, la DGCP a assisté le secrétariat général du CIRI 
dans sa mission de traitement structurel des difficultés des grandes entreprises : 
une vingtaine de dossiers ont été examinés en cours d’année, représentant des enjeux 
économiques majeurs.

En 2007, les CODEFI ont diligenté 16 audits pour un montant de 323 149 euros 
et accordé 5 prêts FDES pour un montant de 580 000 euros.

Le secrétaire permanent du CODEFI, qui est un collaborateur du TPG, coordonne l’action 
de l’État en la matière. Il est l’unique interlocuteur du chef d’entreprise et est amené à jouer 
un rôle clé dans le cadre des négociations menées avec les partenaires des entreprises 
en vue de leur redressement.

Répartition par type d'intervention en faveur 
des entreprises en diffi culté des dossiers 
étudiés par les services du Trésor public 
(hors Dom-Tom)

  Accueil - Orientation 17 %

 Détection - Prévention 35 %

  Intermédiaire auprès des partenaires 
de l'entreprise 1 %

  Procédures CCSF 18 %
(délais fi scaux et sociaux)

  Dispositif CODEFI - CIRI 13 %
(restructuration, agrément fi scaux)

    Dispositif national spécifi que 8 %
(tempêtes, inondations, transporteurs routiers, 

agriculteurs en diffi culté, etc.)

  Autres 8 %
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Les prestations des missions 
d’expertise économique et fi nancière
Placées auprès des Trésoriers-payeurs généraux de région, les missions d’expertise 
économique et fi nancière (MEEF) ont pour vocation d’apporter une aide à la décision 
aux ordonnateurs locaux en matière de projets d’investissements publics. Ces missions 
sont au service des commanditaires de l’État (Préfets, Directeurs d’agences régionales 
d’hospitalisation, Recteurs, Présidents d’université).

L’expertise délivrée par les MEEF porte sur les aspects économiques, fi nanciers et 
juridiques du projet et offre au commanditaire des éléments globaux et synthétiques 
d’appréciation. Elle répond à une déontologie rigoureuse : neutralité, indépendance et 
confi dentialité.

Depuis 2003, le réseau des MEEF du Trésor public est certifi é ISO 9001 version 2000 
par l’AFAQ. Cette certifi cation, renouvelée en 2006, garantit la qualité de l’ensemble 
des prestations offertes par le réseau des MEEF du Trésor public et illustre sa volonté 
de répondre aux besoins et attentes des responsables de l’administration territoriale 
de l’État.

En 2007, les 154 saisies ont porté sur un montant global de 6,8 milliards d’euros, 
soit un enjeu fi nancier moyen par opération de 61,3 millions d’euros.

Le Trésor public face aux situations d’urgence
Le réseau du Trésor public s’est mobilisé, en 2007, pour faire face à certaines situations 
exceptionnelles : mesures en faveur de secteurs en diffi culté (secteur de l’aéronautique, 
viticulteurs, traducteurs de brevets, etc.).

Le Trésor public et les particuliers surendettés
Pour les familles ou les particuliers connaissant des difficultés financières, une 
commission départementale examine les situations de surendettement et assure une 
mission de conciliation entre les débiteurs et leurs créanciers.

La vice-présidence de ces commissions est assurée par les Trésoriers-payeurs 
généraux.

Depuis leur création en 1990, ces commissions connaissent une forte activité. En 2007, 
plus de 147 000 dossiers ont été examinés.
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Services fi nanciers : les dépôts 
de fonds au Trésor et la clientèle 
de la Caisse des dépôts
L’activité bancaire du Trésor public s’adresse à deux clientèles : la gestion des fonds déposés à titre obligatoire ou 
réglementé au Trésor (DFT) et celle des clients de la Caisse des dépôts et consignations, le Trésor public agissant 
en qualité de préposé.

Qualité renforcée pour les déposants 
de fonds au Trésor
La clientèle des déposants de fonds est constituée principalement des régies de l’État 
(régies de l’INSEE, des préfectures, des tribunaux, des administrations fi nancières, 
etc.), des établissements publics (universités, collèges, lycées, CNRS, INSERM, ANPE, 
RMN, musée du Louvre, Opéra national de Paris, etc.), et du secteur public local 
(régies d’avances et de recettes des collectivités : crèches municipales, cantines, offi ces 
du tourisme, etc.).

Les catégories de titulaires de compte de dépôts de fonds au Trésor
(au 31 décembre 2007)

Titulaires Nombre de comptes Encours en millions d'euros 

État 5 102 1 986 

Établissements publics 14 503 5 242 

Secteur public local 13 917 205 

Autres (Chambres de commerce 
et d'industrie, etc.)

2 099 574 

Total 35 621 8 007 

Les catégories de titulaires de compte 
de dépôts de fonds au Trésor
(au 31 décembre 2007)

 État 14 %
 Établissements publics 41 %
 Secteur public local 39 %
 Autres 6 %

La répartition des encours des fonds 
déposés au Trésor
(au 31 décembre 2007) 

 État 25 %
 Établissements publics 65 %
 Secteur public local 3 %
 Autres 7 % 
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35 621 
comptes à vue de dépôts de fonds 
au Trésor (DFT)

8 
milliards d’euros 
sur les comptes de DFT

51 634 
comptes à vue tenus 
en qualité de préposé 
de la Caisse des Dépôts

31,2 
milliards d’euros sur les comptes 
tenus pour la Caisse des Dépôts

Une hausse de la qualité de la relation client
L’évaluation de la satisfaction de la clientèle titulaire d’un compte DFT constitue 
un objectif majeur de la démarche clientèle mise en œuvre par la DGCP. À ce titre, 
un indicateur spécifique est intégré au Contrat pluriannuel de performance du 
Trésor public 2006-2008. L’enquête de satisfaction, réalisée en juin 2007, a permis 
de mettre en exergue le haut niveau de satisfaction des titulaires de comptes, avec 
l’obtention d’une note de 8/10 (7,7/10 en fi n d’année 2005). 

Une nouvelle application, ECHO, apporte une aide précieuse pour les services dans le 
suivi de leur activité et les actions à mener à destination de la clientèle. Elle constitue 
en outre un outil de pilotage pour l’administration centrale de l’action des pôles, 
fonctionnant en temps réel. Plus de 630 habilitations ont été délivrées et la quasi-totalité 
des départements utilise quotidiennement cet outil.

Le tableau de bord ECHO permet par ailleurs le suivi des visites réalisées auprès de la 
clientèle et du délai de réponse aux réclamations des clients qui, avec un seuil national 
de 2,38 jours, tend vers l’objectif fi xé de deux jours.

Pour pallier les faiblesses de la communication soulignées par la clientèle, un plan d’action 
a été arrêté pour moderniser et amplifi er les canaux de communication. Les premiers 
supports concerneront la nouvelle convention de compte, la plaquette de tarifi cation, 
une lettre d’information trimestrielle qui sera diffusée aux clients sous format 
dématérialisé.

Une gamme plus complète de prestations bancaires
L’année 2007 a permis de moderniser les échanges de données avec la clientèle. 
En fi n d’année, la télétransmission des fi chiers de virements des établissements publics 
locaux d’enseignement EPLE (lycées, collèges) a été testée avec succès. Ce transfert 
automatique devrait rapidement supplanter les autres supports matériels. Cette nouvelle 
procédure accompagnera la réforme des EPLE avec le transfert des fonds et la diffusion 
des moyens de paiement sur les nouveaux comptes.

En 2007, l’accès à l’application DFT-net via le réseau interministériel AdEr/Seti 
a été étendu, ce qui a permis d’offrir ce service à la quasi-totalité des administrations, 
y compris les EPLE. La version 2 de l’application, déployée en 2007, a répondu aux 
demandes des clients en matière de présentation des informations, d’historique des 
données et de possibilité d’émettre des virements.

Tresor_Public 2007MARGE.indb   45Tresor_Public 2007MARGE.indb   45 24/04/08   16:07:4724/04/08   16:07:47



L'activité de préposé de la Caisse des dépôts : 
de nouvelles actions pour améliorer la sécurité 
L’année 2007 a donné lieu à de nouvelles actions tendant à améliorer la sécurité des 
dépôts et des fl ux, préoccupation commune au Trésor public et la Caisse des dépôts 
compte tenu de la nature des fonds qui leur sont confi és. 

L'année 2007 est aussi celle de l'extension du partenariat à l'activité « placements », 
compte tenu des fortes synergies qui existent entre le Trésor public et la Caisse des 
dépôts. 

La DGCP et la Caisse des dépôts considèrent que la sécurité des dépôts et des 
transactions est un élément essentiel de leur action : cela fait partie intégrante de leur 
mission de protection des fonds de tiers et de protection des fonds publics. 

Aussi, elles ont engagé dès la fin 2006 des actions tendant à mettre en place un 
contrôle interne de second niveau sur les activités bancaires et à davantage sensibiliser 
les services à la lutte contre le blanchiment et le fi nancement du terrorisme.

Une expérimentation a été lancée en 2007 dans 10 trésoreries générales : 
les services des préposés ont diagnostiqué, les risques du référentiel de contrôle 
interne « CDC » étendu aux risques bancaires. Le contrôle de second niveau 
a été confié aux cellules de qualité comptable (CQC). Le bilan étant satisfaisant, 
il a été décidé de l'étendre à 20 trésoreries en 2008. Un même dispositif est par ailleurs 
à l’étude pour les comptes de dépôts de fonds au Trésor.

À la demande de la DGCP et de la Caisse des dépôts, un audit de la mission d’audit, 
d’évaluation et de contrôle (MAEC) a été réalisé, fi n 2006, sur la mise en œuvre dans le 
réseau, des dispositions contre le blanchiment de capitaux. À partir des conclusions de 
cet audit, un plan d'action a été lancé début 2007.

Par ailleurs, la DGCP et la Caisse des dépôts ont conçu un module de formation 
« lutte antiblanchiment ».

Une nouvelle orientation stratégique 
de l'activité « placements »
Compte tenu des nombreux points communs aux activités de placements du 
Trésor public et de la Caisse des dépôts (réseau de chargés de clientèles, prestataires 
fi nanciers, produits proposés), la Caisse des dépôts et la DCGP ont convenu de mettre 
en place, à partir de 2007, un nouveau partenariat afi n de diversifi er leurs prestataires 
fi nanciers et à améliorer les services offerts aux clientèles. 

Les encours placés par les déposants au Trésor se sont élevés au 31 décembre 2007
à 13,56 milliards euros.

Ce partenariat s’accompagne d’une nouvelle orientation stratégique. Dans le cadre de 
l’objectif de mutualisation de la trésorerie des administrations publiques, les placements 
des clients déposants au Trésor doivent être réalisés sur les supports « déconsolidants » 
(titres d’État, les comptes à terme). 

Cette nouvelle orientation conduit à une rénovation de la gamme des produits qui se 
déploie au cours de l’année 2008.

Le Trésor public et la Caisse des dépôts se sont ainsi rapprochés pour :

choisir conjointement un nouveau partenaire fi nancier et élargir la gamme de produits   -
fi nanciers proposés à leurs clientèles ;

mettre en place une équipe commune chargée d’animer, de former et de conseiller   -
les chargés de clientèles du réseau ;

engager des relations désormais tripartites avec leurs prestataires fi nanciers (Gestitres,   -
Natixis-AM, Natixis-CIB et, depuis 2007, SGAM).

... Services fi nanciers : les dépôts de fonds au Trésor et la clientèle de la Caisse des dépôts
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L’activité de préposé de la Caisse des dépôts 
(en millions d’euros)

Catégories Comptes à vue Comptes à terme Total

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant

% %

Consignations 185 1 970 0 0 185 0,22 1 970 5,75

Notaires 22 283 23 014 6 789 132 29 072 34,15 23 146 67,59

Administrateurs judiciaires 
et mandataires judiciaires

2 815 4 131 20 795 1 694 23 610 27,73 5 825 17,01

Autres clientèles 927 490 121 87 1 048 1,23 577 1,68

Autres professions juridiques 1 852 240 218 6 2 070 2,43 246 0,72

Huissiers 4 363 403 151 3 4 514 5,30 406 1,19

Organismes sociaux 2 226 573 21 35 2 247 2,64 608 1,78

Organismes HLM 744 217 394 983 1 138 1,34 1 200 3,50

Autres IIG 1 267 104 134 109 1 401 1,65 213 0,62

Hébergés 1 078 2 248 1 1 326 1,56 3 0,01

Personnes protégées par la loi 13 894 26 4 625 24 18 519 21,75 50 0,15

Total 51 634 31 170 33 496 3 074 85 130 100,00 34 244 100,00
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Une coopération internationale 
reconnue et active
Soutenabilité des politiques publiques, performance des services, transparence de la gestion des deniers publics : 
quel que soit leur développement, un nombre croissant de pays partagent aujourd’hui cette démarche. Un contexte 
dans lequel l'expérience de la DGCP dans la mise en œuvre de la LOLF représente, pour les États engagés dans 
des réformes budgétaires et comptables, un exemple innovant. 

La réforme budgétaire et comptable, menée par la France à la suite de l'adoption en 
2001 de la loi d'orientation relative aux lois de fi nances (LOLF), intéresse au plus haut 
point les partenaires étrangers à la recherche de pratiques dont ils pourraient s'inspirer 
pour guider leur propre évolution. 

La modernisation du système fi nancier de l'État : 
l’exemple français
La mise en œuvre de la LOLF présentée 
devant les organisations internationales 
En décembre 2007, la chef du service Fonction Comptable de l’État de la DGCP s’est 
rendue auprès des organisations internationales, à Washington, accompagnée par le 
directeur général de la modernisation de l’État et par un représentant de la direction du 
budget, pour présenter un bilan de la LOLF dans ses aspects budgétaires, comptables 
et managériaux. 

L'expérience française a ainsi été exposée à une cinquantaine de responsables du 
Fonds monétaire international et de la Banque mondiale.

La réforme comptable de l’État : 
le colloque international du 9 janvier 2007 à Bercy
Depuis plusieurs années, la réforme comptable de l'État, incluant le passage aux droits 
constatés et à une comptabilité d’exercice ainsi que la certifi cation des comptes, est un 
thème récurrent de nos actions.

La DGCP a organisé le 9 janvier 2007 à Bercy, un colloque international sur les réformes 
comptables des États. Par ailleurs, des délégations de pays aussi divers que la Grèce, 
le Japon, la Thaïlande ou le Mali ont été reçues par nos services pour s'enquérir du 
bilan de la réforme comptable en France.

En outre, les thèmes associés à la réforme, tels que la modernisation et le pilotage du 
métier de la dépense publique, la gestion des domaines, la mise en place d'un contrôle 
de gestion et d'une politique de performance, ont fait l'objet de nombreuses visites 
d'étude en France.

Le contrôle et l’audit internes : 
des pratiques en fort développement
Plus particulièrement, les sujets liés au contrôle et à l’audit interne ont été ou sont au cœur 
de plusieurs jumelages : avec la Slovénie, un jumelage sur l'audit interne clôturé en juin 
2007 ; avec la Roumanie, un jumelage sur le renforcement de la fonction de contrôle 
interne clôturé en décembre 2007 et un autre sur le renforcement de la fonction d'audit 
interne commencé en août 2007. Ces mêmes thèmes ont également été débattus lors 
du séminaire sur l'assurance qualité dans l'audit interne au sein du secteur public, 
organisé les 1er et 2 février à Bercy par la DGCP, et lors du séminaire organisé par 
la direction au titre du secrétariat général de l’Agence internationale des services 
du Trésor (AIST).

Séminaire de l'AIST le 9 novembre 2007
à Marrakech

En collaboration avec la Trésorerie générale du 
Royaume du Maroc, l’Association internationale des 
services du Trésor a organisé, le 9 novembre 2007, 
sa première conférence internationale sous le thème 
« Le contrôle interne et la maîtrise des risques : levier 
primordial dans le processus de modernisation des 
services du Trésor et de la comptabilité publique ». 
Animée par plusieurs responsables des services du 
Trésor, des experts internationaux, des représentants 
d'organismes internationaux et des universitaires, cette 
manifestation a reuni près de 50 représentants des 
services du Trésor d’Afrique sub-saharienne, du Maghreb, 
des pays d’Europe centrale et orientale et du Cambodge.

Ce séminaire a permis à plusieurs pays de présenter 
les réformes de leurs services du Trésor, notamment 
celles porteuses d'une redéfi nition de la notion même de 
contrôle. Les différentes présentations ont porté sur le 
concept de contrôle interne et sa place dans les réformes. 
Elles ont souligné que le contrôle interne représente 
une opportunité pour moderniser la gestion publique et 
améliorer la performance des services en répondant plus 
étroitement à l'objectif de maîtrise des risques.
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La modernisation des organisations et des systèmes 
d’information : un facteur clé de réussite 
L’association, dans ces différentes actions de représentants du réseau des comptables 
publics, et de l’agence pour l'informatique fi nancière de l'État (AIFE) ou de contrôleurs 
budgétaires et comptables ministériels, permet de donner à nos partenaires des 
éclairages concrets sur les aspects informatiques et organisationnels de ces réformes.

Des actions de coopération qui couvrent 
l’ensemble des métiers du Trésor public
Le recouvrement de l’impôt
La politique d'objectifs et les évolutions organisationnelles en matière de recouvrement 
de l’impôt ont fait l’objet d’échanges avec le Chili, la Tunisie et la Russie.

La gestion des collectivités locales
Les thèmes liés à la gestion des collectivités locales, notamment la démarche 
partenariale à l'égard de l'ordonnateur, préoccupent de plus en plus nos partenaires. 
Ainsi, des délégations du Maroc et de Russie ont été accueillies au sein de nos services. 
Des experts de la DGCP ont également participé à des missions en Mauritanie sur les 
problématiques de la décentralisation, thème central du prochain colloque des services 
internationaux du Trésor, qui s'est tenu à Bamako en février 2008.

La mise en place de Trésors d’État
La DGCP et son réseau contribuent également à la mise en place de Trésors d'État, 
notamment dans certains pays d'Europe centrale et orientale. Ainsi, deux jumelages 
avec la République tchèque se sont succédés en 2007. Le premier sur l'intégration du 
Trésor public a été clôturé en janvier. Le deuxième sur la construction d'un Trésor d'État 
a commencé en février. 

Formation et GRH
Enfin, l'expertise de la DGCP est très demandée dans les domaines de la 
formation et de la gestion des ressources humaines. Des visites d'étude ont 
ainsi été organisées en France sur la conception et la mise en œuvre des 
formations initiales et continues, la gestion des emplois et des compétences, le 
dialogue social. L'école nationale du Trésor, souvent sollicitée pour ces actions, 
intègre également des stagiaires étrangers dans ses promotions d'inspecteurs. 
Pour la scolarité 2007-2008, elle compte 19 fonctionnaires étrangers parmi ses élèves.

La coopération en 2007 :

830 
jours d'expertise à l’étranger

300 
experts étrangers accueillis à la DGCP 
et dans le réseau du Trésor public

19 
stagiaires coopérants accueillis 
pour la scolarité 2007-2008 à l’École nationale du Trésor
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54 871
collaborateurs

160 886
stagiaires en formation

63,63 %
de femmes

Les ressources humaines
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Accompagner chaque collaborateur pour qu’il devienne acteur du changement au sein du réseau du Trésor public 
et puisse offrir le meilleur service aux usagers et partenaires. Pour mettre en œuvre cette ambition, la politique 
RH du Trésor public se décline dans plusieurs directions : dynamiser les parcours professionnels et moderniser la 
gestion des carrières, axer la politique de recrutement sur la professionnalisation et la diversité sociale, placer la 
formation au cœur du changement, développer des systèmes d’information RH qui convergent vers une application 
interministérielle unique. Autre fait marquant : la réussite de l’intégration du service France Domaine.

Une politique 
de ressources humaines 
qui s’adapte aux nouveaux enjeux

Des parcours professionnels dynamisés 
et une gestion des carrières modernisée
La réforme des corps : 
de nouvelles opportunités et une gestion 
simplifi ée des parcours professionnels

LA FUSION DES TROIS CORPS DE LA CATÉGORIE A

Jusqu’en 2007, trois corps de catégorie A coexistaient au Trésor public :

le corps des huissiers du Trésor public,  -
le corps des inspecteurs du Trésor public, hors métropole,  -
le corps des personnels de catégorie A du Trésor public.  -

Afi n de simplifi er la gestion des ressources humaines et d’offrir de nouvelles 
perspectives fonctionnelles et de carrière aux cadres tout en favorisant leur 
mobilité, il a été décidé de procéder à la fusion de ces trois corps(1) :

14 agents du corps des inspecteurs du Trésor public, hors métropole,   -
ont ainsi été intégrés dans les grades de receveur-percepteur du 
Trésor public (4), de trésoriers principaux (2) et de trésoriers principaux 
de 1re catégorie (8) ;

613 huissiers ont été intégrés dans le grade d’inspecteur du   -
Trésor public.

CRÉATION DU NOUVEAU CORPS D’AGENT 
D’ADMINISTRATION DU TRÉSOR 

L’année 2007 a été marquée par le remplacement du corps des agents 
de recouvrement (C) du Trésor, créé en 1968, par le nouveau corps des 
agents d'administration du Trésor public. Ainsi 26 000 personnes environ, 
ont été intégrées au 4 mai 2007 dans ce nouveau corps.

La valorisation des expériences antérieures 
pour l’accès à la catégorie A
Le décret du 23 décembre 2006 a modifi é favorablement les règles de 
classement pour l’accès à la catégorie A de la fonction publique d’État.

Désormais, les périodes d’activité professionnelle antérieures (en qualité 
de fonctionnaire, d’agent public non titulaire ou d’emploi dans le secteur 
privé) sont prises en compte lors de la nomination dans la catégorie A 
qu’il s’agisse d’un accès par concours ou par liste d’aptitude.

Une politique de promotion ambitieuse 
PROMOTIONS DE C EN B : UN NIVEAU HISTORIQUE 

Grâce au plan ministériel de qualifi cation, le nombre de promotions pour 
l'accès à la catégorie B a atteint un niveau historique, puisque 817 agents 
de catégorie C du Trésor public ont accédé à la catégorie B par liste 
d'aptitude en 2007.

LE RATIO ANNUEL DE PROMOTION 
AU SEIN DE LA CATÉGORIE A

15 % des inspecteurs promouvables ont pu être promus dans le cadre 
du tableau d’avancement au grade de receveur-percepteur en 2007.

La détermination du ratio annuel de promotion au sein de la catégorie 
A (ratio « promus-promouvables ») prend en compte deux paramètres : 
l’élargissement du haut de la pyramide des âges qui accroît le nombre 
des personnes pouvant prétendre à une promotion et le suivi fi nancier des 
possibilités de promotion soumis au Contrôleur budgétaire et comptable 
du ministère.

Il en résulte les priorités suivantes dans l’élaboration des tableaux 
d’avancement :

une ouverture plus grande pour les promotions sur place liées à une   -
requalifi cation de l’emploi,

une sélectivité plus forte pour les promotions de fi n de carrière.  -

UN NOUVEAU DISPOSITIF D’AFFECTATION 
DES CONTRÔLEURS PROMUS INSPECTEURS 

Le nouveau dispositif d’affectation des contrôleurs (B) promus inspecteurs 
(A) sur liste d’aptitude défi nissant huit zones géographiques d’affectation 
permet une meilleure conciliation de l’intérêt du service et des situations 
personnelles. Les promus ont la garantie de demeurer dans la zone où 
se trouve leur département d’origine. 

85 % des agents promus inspecteurs , en 2007, ont été affectés dans 
leur propre département ou dans un département limitrophe.

(1)  Cette réforme s’est concrétisée par l’adoption du décret n° 2007-258 du 27 février 2007 
(modifi ant le décret n° 95-869 du 2 août 1995) fi xant le statut particulier des personnels 
de la catégorie A du Trésor public.
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L’intégration des agents du Domaine
À compter du transfert du Domaine de la DGI à la DGCP le 1er janvier 
2007, les agents concernés disposent d’un droit d’option pendant une 
période de trois ans pour décider d’intégrer les cadres statutaires de 
la DGCP.

Dès la première année, 266 cadres et agents originaires de la DGI ont fait le 
choix d’intégrer la DGCP :

49 agents de catégorie C,  -
61 agents de catégorie B,  -
114 inspecteurs et inspecteurs départementaux,   -
42 cadres supérieurs : 31 inspecteurs principaux, 6 directeurs   -
divisionnaires et 5 inspecteurs départementaux.

Un recrutement qui privilégie 
professionnalisation et diversité sociale
LA POURSUITE DE LA RÉFORME DES CONCOURS 

Les travaux engagés en 2006 sur la réforme des concours se sont 
poursuivis en 2007 et ont permis de redéfi nir les épreuves des concours 
d’inspecteur et de contrôleur principal, avec le double objectif d’une 
convergence avec les épreuves des concours des autres directions, 
particulièrement de la DGI, et une professionnalisation renforcée 
des épreuves des concours internes. Ces nouvelles dispositions 
s’appliqueront à partir des concours de contrôleur principal 2008 
et d’inspecteur 2009.

L’année 2007 a également permis de fi naliser la mise en œuvre du 
concours commun pour le recrutement des agents de catégorie C qui 
sera organisé pour la première fois en 2008.

PACTE : FACILITER L'INSERTION PROFESSIONNELLE 
DES JEUNES SANS QUALIFICATION

Dans le cadre des dispositions du décret du 2 août 2005 relatif à la mise 
en œuvre du PACTE – contrat destiné à faciliter l'insertion professionnelle 
des jeunes de seize à vingt-cinq ans sans qualifi cations ou peu diplômés – 
le Trésor public s'est engagé dans le recrutement de 19 adjoints 
techniques par voie contractuelle. 

À ce recrutement dans la fi lière technique s'ajoute, pour la première fois, 
celui de 14 agents d'administration stagiaires PACTE qui auront vocation 
à être titularisés dans le premier grade de ce corps. 

OPÉRATION « ÉGALITÉ DES CHANCES » 

En outre, certains jeunes issus de milieux défavorisés ont bénéfi cié d’un 
accompagnement pour la préparation au concours externe d’inspecteur 
du Trésor. Cette opération « égalité des chances » s’est traduite par 
l’accueil d’un groupe de préparants à l’École nationale du Trésor et par 
des actions conduites au plan local par dix trésoreries générales, avec 
le soutien de l’école.

L’INSERTION DES PERSONNES HANDICAPÉES

La DGCP a poursuivi une politique active en faveur de l'insertion 
des personnes handicapées en offrant 35 postes dans le cadre d'un 
recrutement contractuel conduisant à titularisation : 15 postes en catégorie 
B et 20 postes en catégorie C. 

La formation au cœur de la conduite 
du changement
La réorganisation du réseau de formation
Depuis le 1er janvier 2007, l’École nationale du Trésor public, devenue 
l’opérateur national de la formation de la DGCP, assure désormais 
l’animation de la formation continue en plus de ses missions de préparation 
aux concours, de formation initiale et d’adaptation à l’emploi.

La formation au Trésor public s’appuie également sur un vaste réseau 
de 6 000 praticiens formateurs, dont le rôle a été valorisé et clarifi é 
en 2007.

Ce réseau s’est pleinement investi dans la mise en œuvre des nouvelles 
applications informatiques (HÉLIOS, etc.) et dans le transfert des 
missions domaniales. Les métiers domaniaux ont été intégrés dans les 
formations initiales et continues. L’ENT assumant désormais la mission 
précédemment dévolue à l’École nationale du Cadastre.
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... Une politique de ressources humaines qui s’adapte aux nouveaux enjeux

L’approfondissement de la démarche qualité 
de la formation professionnelle

LA DÉMARCHE QUALITÉ 

La mise en œuvre d’une démarche qualité appliquée à la formation 
professionnelle constitue un instrument privilégié d’animation de la 
formation et de valorisation de ses acteurs : 18 engagements de service 
constituent le plan d’action de la démarche. Ces engagements sont 
synthétisés dans un taux d’appropriation qui s’est établi au 31 décembre 
2007 à 81,1 % pour un objectif de 80 %.

L’AUDIT DES SERVICES DE FORMATION

Des audits associant l’École nationale du Trésor et un conseiller-formation 
ont été menés dans les services de formation professionnelle de six 
départements en 2007 : le Cantal, la Corrèze, le Maine-et-Loire, le Pas-
de-Calais, les Deux-Sèvres et la Somme.

ENSEIGNEMENT OPTIONNEL ET À DISTANCE

La recherche d’une personnalisation des parcours de formation initiale 
a conduit à étendre l’optionalité à des enseignements à la comptabilité 
et à ouvrir à l’établissement de Noisiel, une plate-forme d’enseignement 
à distance à destination des stagiaires.

Une réfl exion approfondie sur les métiers 
et les compétences
Dans le cadre de la démarche ministérielle de réalisation d’un répertoire 
des métiers, la DGCP a mené une étude approfondie sur deux métiers 
de la fonction comptable de l’État (FCE) : le chef du service comptabilité 
et le chef du service dépense en trésorerie générale.

L’étude sera poursuivie en 2008 avec quatre autres métiers. 

Ces travaux permettent d’adapter les actions de formation initiale 
et d’adaptation à l’emploi et d’enrichir le Système d’information des 
ressources humaines (SIRH).

Une meilleure information des agents 
sur leurs droits à la retraite
La première campagne du droit à l'information retraite : la loi du 21 août 
2003 a créé le droit à l'information retraite, grâce auquel les personnes 
ayant travaillé et cotisé dans différents régimes peuvent connaître sur un 
document unique l'ensemble des droits acquis et le montant estimatif 
de leurs différents régimes. 

La première campagne du droit à l'information retraite s'est déroulée en 
2007 auprès des 4 500 fonctionnaires du Trésor public concernés : les 
agents nés en 1957 ont reçu un relevé de situation individuelle, ceux nés 
en 1949 ont été destinataires d'une estimation indicative globale. 

Unifi er les systèmes d’information RH 
Une orientation majeure a été prise par le secrétaire général du 
ministère, en juin 2007, conduisant à la construction d’une application 
interministérielle RH unique : le programme SIRHIUS. La DGCP participe 
à cette démarche avec les travaux déjà réalisés dans le cadre de son 
projet SEQUOIA. Le projet SIRHIUS réunit les directions et les ministères 
suivants : MINEIE-MBCFP (INSEE, DGDDI, DGI, DGCP, DPAEP).

L’application SIRHIUS, qui doit délivrer sa première version en 2010, 
intégrera des référentiels de données et des composants labellisés qui 
permettront aux ministères de se positionner favorablement pour un 
raccordement avec l’opérateur national de paye (ONP). 

En parallèle, la version 1 de SEQUOIA qui va préfi gurer l’arrivée de 
SIRHIUS sera expérimentée fi n 2008 et déployée en 2009. Au delà, le 
projet de la DGCP s’intégrera dans l’application cible SIRHIUS. 
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Les ressources humaines du Trésor public en chiffres

Effectifs Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Statut Trésor public*

Agent d’administration du Trésor de 2e classe 8

22 663

Agent d’administration du Trésor de 1re classe 5 315

Agent d’administration principal du Trésor de 2e classe 8 246

Agent d’administration principal du Trésor de 1re classe 8 736

Adjoint technique du Trésor de 1re classe 11

Adjoint technique du Trésor de 2e classe 201

Contractuels C 146

Contrôleur du Trésor de 2e classe 8 866

20 851
Contrôleur du Trésor de 1re classe 5 625

Contrôleur principal du Trésor 6 338

Contractuels B 22

Inspecteur du Trésor** 7 388

11 033

Receveur percepteur (RP) 1 560

Trésorier principal 318

Trésorier principal de 1re catégorie (TP1) 941

Inspecteur principal du Trésor (IP) 288

Directeurs départementaux 205

Receveurs des fi nances 45

Receveur des fi nances de 1re catégorie (RF1) 114

Trésoriers-payeurs généraux (TPG) 121

Contractuels de catégorie A 53

Statut des services centraux

Administrateurs civil, INSEE, ingénieurs, etc. 58
121

Attachés, attachés principaux 63

Secrétaires administratives, Contrôleur du Trésor 72 72

Adjoint Administratif principal 118 118

Contractuels 13 13

Total 54 871 11 167 20 923 22 781

*  Effectifs physiques réels des titulaires et non titulaires au 31 décembre 2007, dont 266 agents DGI intégrés sur la mission Domaine, non inclus les agents Berkani 
et les 1 442 agents du Domaine qui demeurent de statut DGI.

** dont 477 inspecteurs stagiaires
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... Une politique de ressources humaines qui s’adapte aux nouveaux enjeux

Les effectifs physiques des titulaires et non titulaires (hors statut Berkani)(1) 
(au 31 décembre 2007)

Effectifs par catégorie A B C Total

Femmes 4 932 14 154 15 830 34 916

Hommes 6 235 6 769 6 951 19 955

% de femmes 44,17 % 67,65% 69,49% 63,63%

% des catégories 20,35 % 38,13 % 41,52 % 100,00 %

Total de l'effectif 11 167 20 923 22 781 54 871

Effectifs par quotité de temps de travail A B C

Agents à temps plein 10 397 15 897 16 097 42 391

Agents en cessation progressive d’activité 23 466 394 883

Agents à temps partiel 747 4 560 6 290 11 597

Total de l'effectif 11 167 20 923 22 781 54 871

Effectifs par tranche d’âge et par sexe

Moins de 30 ans 871 649 987 2 507

Hommes 384 309 449 1 142

Femmes 487 340 538 1 365

De 30 à 50 ans 5 899 11 051 13 872 30 822

Hommes 3 061 4 307 4 748 12 116

Femmes 2 838 6 744 9 124 18 706

Plus de 50 ans 4 397 9 223 7 922 21 542

Hommes 2 790 2 153 1 754 6 697

Femmes 1 607 7 070 6 168 14 845

Total de l'effectif global 11 167 20 923 22 781 54 871

L’effort de formation 

En nombre de stagiaires en 2007

Formation initiale 2 343

Préparation aux concours 7 557

Formation continue 150 986

Total 160 886

Un stagiaire peut bénéfi cier de plusieurs formations dans l'année.

(1) Agents de statut Berkanis non inclus
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Les concours et examen professionnels du Trésor public

2007 Inscrits Présents Reçus 

Catégorie A

Concours d'inspecteur principal 117 115 40

Concours d'inspecteur externe 6 469 3 161 340

Concours d'inspecteur interne 1 156 865 193

Total A 7 742 4 141 573

Catégorie B

Concours de contrôleur principal 1 008 747 389

Concours de contrôleur externe 10 897 6 271 481 

Concours de contrôleur interne 1 576 1 137 189 

Concours de contrôleur interne spécial 764 545 84

Total B 14 245 8 700 1 143

Catégorie C

Concours d'agent de recouvrement externe 24 596 14 936 732

Concours d'agent de recouvrement interne 431 229 33

Examen professionnel d'agent de recouvrement 19 19 13

Total C 25 046 15 184 778

Total A + B + C 47 033 28 025 2 494
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90 %
de crédits déconcentrés
(hors masse salariale)

300
auditeurs

900
trésoreries spécialisées

Une gestion performante
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La mise en place d’un contrôle de gestion dans chaque trésorerie générale s’inscrit dans la démarche de pilotage 
et d’effi cacité mise en œuvre par le Trésor public depuis plusieurs années. Une orientation renforcée par la 
déconcentration des crédits et une politique d’audit fondée sur les standards internationaux.

Un pilotage fondé 
sur la responsabilisation 
des acteurs

Une culture de dialogue de gestion 
et de performance
La DGCP déploie depuis plusieurs années une démarche d’amélioration des performances 
de son réseau. Le pilotage par objectif est devenu une référence partagée dans le réseau 
et une logique de dialogue de gestion s’est installée entre la direction générale et les 
trésoreries générales. Cette logique de dialogue s’est également diffusée entre les trésoreries 
générales et les trésoreries.

Dans le même temps, la DGCP a mis en place une comptabilité d’analyse des coûts 
permettant de répondre aux exigences de la LOLF.

À la fi n de l’année 2007, le réseau le Trésor public dispose d’un dispositif complet de 
contrôle de gestion fondé sur la contractualisation et la responsabilité des acteurs.

Un dialogue de gestion centré 
sur des indicateurs synthétiques 
et adossé à la démarche BOP
Le volet performance des budgets opérationnels de programme (BOP) du Trésor public 
comprend, en 2007, une vingtaine d’indicateurs issus du contrat de performance 
2006-2008. Ces indicateurs sont les seuls à faire l’objet d’un dialogue, puis d’une 
contractualisation entre la direction générale et les Trésoriers-payeurs généraux portant 
sur les cibles à atteindre. Pour garantir la cohérence et l’effi cacité du dispositif, l’évaluation 
des TPG porte également prioritairement sur les résultats obtenus sur ces indicateurs 
du BOP. 

Un dispositif similaire est transposé pour cadrer le cycle de gestion annuel 
des chefs de trésoreries. Ainsi, le pilotage infradépartemental est lui aussi 
fondé sur une contractualisation à la fois exigeante et soucieuse de laisser des marges 
de manœuvre aux responsables.

Un réseau de professionnels 
du contrôle de gestion
Pour un développement homogène du pilotage et du dialogue de gestion, la DGCP a 
installé un responsable du contrôle de gestion dans chaque département auprès du 
TPG. Ses missions : préparer les étapes du dialogue de gestion, assurer un suivi infra-
annuel des résultats obtenus, procéder à des analyses quant au niveau d’atteinte des 
objectifs notamment, et contribuer à l’animation des structures ayant un impact sur la 
réalisation des objectifs. 

Fin 2007, le réseau des contrôleurs de gestion comprend 107 personnes, qui se 
caractérisent par un niveau de qualifi cation élevé puisque 50 % d’entre eux sont des 
cadres A+, et qu’ils ont bénéfi cié d’un dispositif de formation professionnel complet.
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Un tableau de bord automatisé 
pour suivre et améliorer les résultats
Destiné au pilotage départemental et infradépartemental, le tableau de bord Descartes 
offre un suivi automatisé des principaux indicateurs de performance permettant de guider 
l’action des responsables du réseau du Trésor public. 

À partir d’analyses diversifi ées, Descartes permet d’évaluer la performance et l’effi cience 
des résultats obtenus. Sa première version a été diffusée progressivement dans les 
trésoreries générales au dernier semestre 2006, puis dans les trésoreries au cours de 
l’année 2007. Les contrôleurs de gestion ont assuré la formation des responsables en 
trésorerie générale et des chefs de trésoreries à l’utilisation de ce nouvel outil, conçu pour 
leur permettre de suivre leurs résultats, de se situer par rapport à ceux obtenus dans 
des structures comparables, de guider leur action et de disposer d’éléments formalisés 
dans le cadre du dialogue de gestion.

La déconcentration des crédits
La déconcentration des crédits constitue un des principes fondamentaux de la gestion 
budgétaire de la DGCP. Elle permet de responsabiliser les gestionnaires locaux afi n de 
rationaliser la gestion et d'améliorer les conditions de travail. La déconcentration porte 
aussi bien sur les crédits du hors titre 2 que sur la masse salariale (titre 2).

Les crédits du hors titre 2 : la déconcentration 
responsabilise les gestionnaires locaux
La première déconcentration remonte à l'année 1990. Elle concernait les fournitures 
de bureau, les communications téléphoniques et le nettoyage. Au cours de chacun 
des exercices suivants, l'administration centrale l'a progressivement étendue aux autres 
dépenses.

Ainsi, en 2007, la déconcentration des crédits du hors titre 2 a atteint près de 90 % du 
montant des crédits affectés aux gestionnaires locaux et sont délégués dès le début de 
la gestion. 

Le solde correspond à une partie des crédits qu'il est diffi cile d'évaluer pour chaque 
gestionnaire en début d'exercice (frais de stage et de changement de résidence, de 
dépenses liées à la mise en cause de l'État, action sociale, etc.) En effet, ces dépenses 
peuvent connaître des variations importantes d'une année sur l'autre.

Les crédits du titre 2 : une déconcentration totale
Depuis l'année 2006, les crédits du titre 2 (masse salariale) font l'objet d'une déconcentration 
totale au sein du réseau du Trésor public. 

L'approche régionalisée de l’allocation des moyens 
Comme pour la détermination des objectifs, une expérimentation a été lancée dans 
50 départements sur la régionalisation des moyens en crédits et en emplois. 
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Le dispositif national d’audit : 
une expertise reconnue
La mission d'audit, d'évaluation et de contrôle (MAEC) de la DGCP participe 
à conception de la politique nationale d'audit du Trésor public et pilote 
le dispositif national. Elle réalise directement des audits, à la demande du 
directeur général et sur propositions du Comité national d'audit.

Installée sur l’ensemble du territoire, la force d’audit du Trésor public 
est composée de près de 300 personnes, qui appliquent un corpus de 
normes et une méthodologie conformes aux standards internationaux 
promus par l’I.I.A. (Institute of Internal Auditors).

Ils participent ainsi à des audits de performance, d’organisation et 
également à des audits comptables et fi nanciers.

Ils s’appuient sur les missions régionales d’audit placées auprès de chaque 
Trésorier-payeur général.

Une activité d’audit interne 
et externe très diversifi ée 
En 2007, 56 % de l’activité des auditeurs du Trésor public a été effectuée 
dans des organismes extérieurs. 

Postes non centralisateurs 24 %

Services des trésoreries générales 6 %

Thèmes transversaux Trésor public 14 %

Régies 9 %

Associations 3 %

Casinos 1 %

Contrôles partenariaux 5 %

EPLE 8 %

Établissements publics nationaux 2 %

Fonds social européen 2 %

Sécurité sociale 5 %

Logement social 1 %

ACF 18 %

Divers 2 %

Auditer la qualité des comptes de l’État
Les auditeurs du Trésor public ont largement participé à l’audit de la 
qualité des comptes de l’État à travers des audits de processus effectués 
dans les services des trésoreries générales, des audits comptables et 
fi nanciers dans les établissements publics et des audits partenariaux. 
Cette activité a représenté 23 % de leurs travaux.

Dans la continuation des travaux de 2006, les audits partenariaux promus 
conduits par la MAEC et le Pôle national d’audit en 2007 ont connu un 
bon niveau d’adhésion auprès des ministères (voir tableau ci-contre).

Les acquis suivants méritent d’être soulignés :

la collaboration avec les autres corps de contrôle a été très appréciée   -
par ceux-ci : la rigueur de la méthodologie mise en œuvre est soulignée ; 
cette appréciation positive suscite déjà la volonté de prolonger cette 
collaboration pour les années à venir ;

bien qu’il soit encore prématuré de conclure sur le niveau de satisfaction   -
des commanditaires au sein des ministères partenaires, le fait que de 
nouvelles missions aient été évoquées démontre que l’intérêt pour la 
démarche est réel.

Une méthodologie reconnue 
par la Cour des comptes
La Cour des comptes a indiqué à la MAEC que la méthodologie d’audit 
mise en œuvre lui apparaissait conforme à ses attentes et a déjà montré 
des signes de sa volonté de s’appuyer sur ses travaux : certains calendriers 
de missions ont ainsi été harmonisés et dans tous les cas les rapports 
de la MAEC sont évoqués.

Un accord de travail et d’échanges réciproques a été conclu entre le 
Directeur général de la comptabilité publique et la Cour des comptes 
conformément à l’application des normes internationales d’audit.

... Un pilotage fondé sur la responsabilisation des acteurs
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Audits partenariaux de la MAEC en 2007

Ministère Thème Corps de contrôle associé

Agriculture Relations fi nancières avec les opérateurs MIGA

Éducation nationale Immobilisations incorporelles

Défense
SLAM Chateaudun SIMMAD 

Soldes Armée de terre et gendarmerie CAMID 
et SERMACOM de la Marine

DCCA 
DCCAT 
DCCM

Justice DPJJ -SAH IGSJ

Intérieur
Dotations aux collectivités locales 

Frais de déplacements
IGA 

Jeunesse et Sports Charges à payer des services déconcentrés

Ministère du Budget
Remboursement des crédits d’IS 

Provisions pour litiges
IGA 

Pensions MEL Service des Pensions

Santé
Charges à payer des services déconcentrés 

Relations État OSS

Outre-Mer Passeport mobilité

Une démarche qualité et de certifi cation dynamique
L’ouverture des travaux de la MAEC vers l’extérieur permet de conforter la démarche 
qualité en recherchant une satisfaction maximale des commanditaires non seulement 
internes à la DGCP mais aussi externes.

Le niveau de compétence requis tant à titre individuel pour les auditeurs que collectif pour 
la structure conduit à renforcer en permanence la professionnalisation du réseau.

C’est ainsi qu’au-delà de l’obtention du Certifi cat international d'auditeur (CIA) par trois 
nouveaux auditeurs et du maintien de la certifi cation pour la MAEC, trois régions et une 
interrégion (Bourgogne, Languedoc-Roussillon, Haute-Normandie, PACA et Corse) ont 
mené à bien les travaux qui ont conduit en fi n d’année à leur certifi cation ISO 9001 
version 2000.
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La réorganisation des trésoreries
La poursuite de la spécialisation urbaine 
des trésoreries 
La spécialisation des trésoreries en milieu urbain par grand domaine 
d’activité (recouvrement, gestion du secteur public local) s’est poursuivie 
en 2007 et concerne désormais près de 30 % des trésoreries. Réalisée 
en concertation avec les élus locaux, la spécialisation permet de mieux 
répondre aux attentes des partenaires du Trésor public et d’accroître 
l’effi cacité du service rendu aux usagers par un professionnalisme accru 
des agents. Elle facilite en outre la mise en place d'hôtels de fi nances et 
de la nouvelle organisation des postes « recouvrement » distinguant les 
activités de gestion et d'accueil.

La diversifi cation des modes de présence 
en milieu rural
L’évolution du Trésor public en milieu rural est marquée par un grand 
pragmatisme dans les mesures prises pour optimiser l'organisation du 
réseau des trésoreries en fonction des besoins locaux et une attention 
renforcée à la qualité de la concertation locale, conformément à la Charte 
sur les services publics et au public en milieu rural. 

La réorganisation du réseau s’accompagne de la garantie d’un service 
public de qualité adapté aux réalités géographiques, économiques et 
démographiques. Cet engagement de qualité vis-à-vis des élus et des 
usagers s’est matérialisé par la signature de chartes de service et la mise en 
place de permanences organisées en fonction des besoins recensés.

Une politique immobilière centrée 
sur l’accueil et les conditions de travail
Adapter les modes de présence 
du Trésor public en milieu rural comme urbain 
Ainsi, en secteur domanial, 219 opérations ont été conduites en 2007 
pour un montant de plus de 34,7 millions d’euros, parmi lesquelles il 
faut citer : la rénovation intérieure des trésoreries générales de la Haute-
Garonne et des Deux-Sèvres, le réaménagement de la trésorerie générale 
du Morbihan.

Par ailleurs, la DPAEP a conduit pour le compte de la DGCP en maîtrise 
d'ouvrage déléguée, les opérations immobilières les plus importantes, 
telle la construction des trésoreries générales de la Savoie et des Alpes-
de-Haute-Provence, ainsi que la réhabilitation des trésoreries générales, 
de la Haute-Savoie, de la Moselle et d’Indre-et-Loire.

En outre, de nombreuses opérations immobilières conduites par les 
services déconcentrés en secteur domanial ont permis la réinstallation 
des services de France Domaine au sein des trésoreries générales. Ainsi 
au 31 décembre 2007, 1 389 agents de France Domaine étaient installés 
dans des emprises immobilières du Trésor public, soit plus de 72 % 
de l’ensemble des emplois transférés par la DGI.

En secteur locatif, 124 opérations ont été réalisées, en 2007, pour un coût 
global de 11,8 millions d’euros permettant de réaménager 33 immeubles 
de qualité insuffi sante.

Simplifi er l’accueil du public : 
128 hôtels des fi nances créés
Dans le prolongement du contrat pluriannuel de performance prévoyant 
la création de plus de 200 hôtels des fi nances sur la période 2006-2008, 
128 hôtels des fi nances dotés d’un accueil commun ont été livrés au 
31 décembre 2007. Par ailleurs, plus de 74 projets ont fait l’objet d’un 
accord de fi nancement. 

Dans un souci de professionnalisation de la fonction immobilière, la DGCP 
a également conduit une action de formation à la conduite d'opérations 
immobilières à destination des responsables départementaux.

Enfi n, dans la perspective de la fi abilisation du bilan de l’État, la DGCP a 
procédé à un audit par des géomètres-experts de la totalité des surfaces 
domaniales affectées au réseau du Trésor public.

Un réseau de 3 250 structures 
réorganisé pour plus d’effi cacité
La réorganisation en cours du réseau du Trésor public, avec notamment la spécialisation des trésoreries urbaines 
et la présence diversifi ée en milieu rural, contribue à renforcer la qualité des services rendus à ses usagers 
et à ses partenaires. Un objectif auquel contribue également sa politique immobilière.

3 083 trésoreries 
qui se répartissent en : 

261 
trésoreries spécialisées dans 
le recouvrement des impôts 

639 
trésoreries spécialisées dans 
la gestion du secteur public local 

2 183 
trésoreries mixtes

Tresor_Public 2007MARGE.indb   64Tresor_Public 2007MARGE.indb   64 24/04/08   16:07:5924/04/08   16:07:59



2565

Ra
pp

or
t a

nn
ue

l 2
00

7
U

ne
 g

es
ti

on
 p

er
fo

rm
an

te

Un système d’information 
effi cace en constante évolution
Plus de 2 000 informaticiens, 153 millions d’euros de crédits de paiement et 130 millions d’autorisations 
d’engagement, 6 750 jours/hommes de formation pour un budget de 1,5 million d’euros situent la direction des 
systèmes d’information de la DGCP au niveau des principales DSI à l’échelon national. Plusieurs faits marquants 
ont jalonné 2007 : la mise en œuvre d’une nouvelle étape triennale du schéma directeur informatique ; l’évolution 
des structures informatiques ; des avancées technologiques et applicatives ont permis de satisfaire les exigences 
législatives et réglementaires, dans le cadre de la LOLF notamment, et de préparer l’avenir.

La nouvelle étape du schéma directeur informatique de la DGCP a été engagée sur la 
base de neuf propositions pour la période 2008-2009. Elles concernent pour l’essentiel 
la mise en œuvre de dispositifs de secours opérationnels pour les environnements 
qui n’en sont pas encore dotés, des travaux préparatoires à l’exploitation des 
futures applications Chorus et Paye des agents de l’État dans le cadre des travaux 
du nouvel Opérateur national de paye ou encore la mise en production du Centre éditique 
national du Trésor public à Lyon.

En termes d’organisation, la suppression de l’Agence comptable centrale du Trésor (ACCT) 
et de la Paierie générale du Trésor (PGT) en 2007 s’est traduite par le rattachement du 
département informatique de l’ACCT du comptable centralisateur des comptes de l’État 
à la sous-direction du système d’information de la DGCP et par la fusion du DI de la PGT, 
avec celui de la Recette générale des fi nances de Paris.

La paye des agents de l’État (29 453 381 bulletins de paye pour près de 2 450 000 
agents, représentant une dépense d’environ 96,95 milliards d'euros) a connu, pour la 
troisième année consécutive, d’importantes modifi cations notamment pour intégrer les 
différentes mesures relatives au pouvoir d’achat (heures supplémentaires, rachat de jours 
RTT), accompagner les modalités pratiques de contrôle de l’État-employeur ou encore 
améliorer la qualité des opérations comptables de la paye suivant, ainsi le plan d’action 
élaboré selon les recommandations de la Cour des comptes.

Il en a été de même pour les pensions avec la décristallisation des pensions pour nationalité 
des anciens combattants au 1er janvier 2007, et pour identifi er et garantir la qualité d’un 
« chemin de révision comptable » selon les recommandations de la Cour des comptes. 

Un parc applicatif constamment optimisé
En matière de recouvrement de l’impôt, l’année 2007 a été marquée par le déploiement 
des centres prélèvement services, l’utilisation optimisée du téléphone dans les trésoreries 
et d'importantes maintenances informatiques qui ont permis la mise en place dans les 
applications du recouvrement de la DGCP de nouvelles fonctionnalités.

L'activité du plateau TOSCANE au DI de Montpellier, plateau unique virtuel mis en place 
en 2006 en collaboration avec la DGI (CSI d'Amiens, Marseille, Strasbourg) qui répond 
aux questions techniques des utilisateurs professionnels des téléprocédures Télé TVA et 
du compte fi scal des professionnels, s'est consolidée avec une performance en hausse 
et un périmètre élargi à la délivrance du certifi cat gratuit aux professionnels. 

De même, le périmètre des taxes prises en charge par SATELIT (site Internet de 
télépaiement des impôts) s’est élargi avec la taxe sur les conventions d’assurance et la 
taxe d’habitation sur les logements vacants. Dans la perspective de la prise en charge en 
2008 du paiement en ligne de la TVA, une nouvelle architecture technique entièrement 
rénovée a été mise en œuvre en 2007. Quelques données situent la volumétrie des fl ux 
échangés : 1,8 million d’adhésions, 470 000 modifi cations de contrat et 2,75 millions 
de paiements pour un montant de 53,8 milliards d’euros, dont 410 000 paiements pour 
49 milliards d’euros pour la Direction générale des entreprises.

24 Taux de résolution des incidents 
par le 1er niveau d’assistance

OBJECTIF : 

atteindre un taux de :  70 %

RÉSULTAT : 72,81 %

25 Note de satisfaction 
des utilisateurs de l’assistance

OBJECTIF : 

obtenir une note de 7,8 sur 10

RÉSULTAT : 8 sur 10

26 Taux de disponibilité des principales 
applications (vision utilisateurs)

OBJECTIF : 

atteindre un taux de 96 %

RÉSULTAT : 95,40 %

27 Taux de respect des principales 
échéances d’exploitation 

OBJECTIF : 

atteindre un taux de 96,5 %

RÉSULTAT : 99,63 %

24 25 26 27
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Une nouvel le applicat ion pour le recouvrement des amendes a été 
déployée en octobre 2007 : PAI ou paiement des amendes via l’intranet 
permet désormais l’encaissement aux guichets des postes comptables 
des amendes forfaitaires du contrôle automatisé (environ 6 millions par an), des amendes 
forfaitaires majorées et des décisions de justice récentes (environ 11 millions par an). 
Cette application permet également le règlement en temps réel de l’amende et l’utilisation 
de la carte bancaire. Elle se substitue à la délivrance de timbres papier et simplifi e 
les écritures comptables (plus de 2 000 timbres électroniques ont été enregistrés 
en deux mois).

Les applications informatiques du Domaine sont en constante adaptation avec la prise 
en compte des loyers budgétaires dans l’application GIDE INTRANET et la préparation 
de l’interface avec REP (application de recouvrement des produits divers du budget) en 
vue de l’automatisation du recouvrement des redevances domaniales.

Les outils de l’informatique décisionnelle tels que les coûts complets par action ou le 
tableau de bord Descartes, qui accompagnent la mise en œuvre du contrôle de gestion, 
ont été enrichis. Descartes a été déployé sur de nombreux postes et services, et de 
nouvelles restitutions ou indicateurs précalculés supplémentaires compléteront le panel 
de fonctionnalités de l’outil.

Une deuxième version d’IDAHO (instrument d’analyse hospitalière) a été ouverte afi n 
de prendre en compte les nouvelles spécifi cations liées au plan Hôpital 2007 et de 
satisfaire les objectifs fi xés par le contrat pluriannuel de performance 2006-2008 en 
matière d’expertise fi nancière.

La comptabilité et la dépense de l’État ont également connu des évolutions importantes 
pour mieux prendre en compte les exigences de la LOLF avec la première fi n de gestion 
et les demandes résultant de la première certifi cation des comptes de l’État par la Cour 
des comptes. Ainsi ORCHIDÉE, l’outil de recensement par les services de l’État des 
charges et des produits à payer, a-t-il été modernisé dans le respect des engagements 
pris par la DGCP vis-à-vis de la Cour des comptes (application interactive facilitant les 
recensements et sécurisée avec un processus d’habilitation et de validation).

INDIA, l’infocentre de la comptabilité et de la dépense, est régulièrement enrichi de 
nouvelles restitutions pour répondre aux besoins des comptables et gestionnaires des 
données applicatives de la LOLF organisées en quatre domaines : dépense, comptabilité, 
recette, dépense de personnels.

La dématérialisation des documents et l’archivage numérique ont connu une forte expansion 
en 2007 avec la suppression des microfi ches et la numérisation de plus de 10 millions 
de documents. Des investissements importants sont consentis pour accroître la capacité 
de stockage des documents 

... Un système d’information effi cace en constante évolution

Tresor_Public 2007MARGE.indb   66Tresor_Public 2007MARGE.indb   66 24/04/08   16:08:0024/04/08   16:08:00



2567

Ra
pp

or
t a

nn
ue

l 2
00

7
U

ne
 g

es
ti

on
 p

er
fo

rm
an

te

Un environnement et une architecture technique 
consolidés et sécurisés
Une nouvelle messagerie (plus de 60 000 boîtes aux lettres avec capacité 
d’évolution à plus de 200 000), basée sur des logiciels libres avec une 
architecture sécurisée (site de secours actif en moins d’une heure), 
a été mise en œuvre.

Le site d’hébergement du futur Centre éditique national du Trésor public à Lyon (CENT) 
livré et aménagé selon le calendrier prévu est la première installation classée pour la 
protection de l'environnement soumis au régime de la déclaration de la direction. Les 
modalités et rythmes de travail de ce bâtiment à vocation industrielle ont été conduits 
en totale transparence avec les partenaires sociaux. 

En matière de sécurité du système d’information, plusieurs actions sont à 
signaler : le déploiement de l’agent PO sur les postes de travail (96,7 %), 
la réalisation de 60 exercices sur les plans de secours (exercices programmés, inopinés, 
validation réseau, validation documentaire), formations des chefs de départements 
informatiques et de centres d’encaissement, ainsi que des correspondants sécurité 
(CSSI/RSSI). De même, le secours des applications informatiques de l’Agence France 
Trésor est opérationnel.

Les avancées du programme COPERNIC
La période qui vient de s’écouler a consisté en des actions d’optimisation autour des 
applications déjà livrées et en la poursuite des travaux de refonte. Celle qui s'annonce 
verra l'intensifi cation des actions de formation et de conduite du changement autour 
des nouvelles applications.

La mise en service de nouveaux produits 
Le service de démarches à distance via Internet a été expérimenté dans trois départements 
(Essonne, Loiret, Meurthe-et-Moselle). Il complète le bouquet de services actuel : consulter, 
payer ses impôts en ligne.

Les référentiels Copernic ont été mis en production. Ils centralisent et consolident à l’échelle 
nationale les données associées aux personnes (état civil, éléments d’identifi cation des 
entreprises) et à leurs occurrences fi scales permettant ainsi l’attribution d’un identifi ant 
unique à chaque personne pour l’ensemble du système d'information.

Leur mise en service se fait de manière progressive et sécurisée. Elle a débuté par la 
fi scalité professionnelle et se poursuivra par la fi scalité personnelle et le recouvrement. 
Depuis octobre 2007, une nouvelle application de gestion des professionnels et de leurs 
régimes fi scaux connectée aux référentiels est expérimentée.

Les travaux de refonte du système de paiement (RSP) se poursuivent conformément au 
nouveau calendrier. La phase de conception fonctionnelle s'est achevée fi n 2007 ; les 
travaux de conception technique vont débuter.
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L’adaptation des produits existants aux besoins
Le bouquet de services offert aux usagers s'améliore pour répondre mieux aux attentes 
des usagers : succès de la campagne téléIR avec 7,4 millions de télédéclarations.

En particulier, dans le domaine professionnel, les entreprises peuvent, depuis août 
2007, acquérir gratuitement un certifi cat électronique leur permettant d’effectuer leurs 
démarches fi scales en ligne en toute sécurité. Cette mesure accompagne l’abaissement 
à 760 000 euros du seuil de l’obligation légale de télédéclaration et de télépaiement 
de la TVA.

Le compte fi scal des particuliers s’est enrichi, en novembre 2007, des données de paiement 
sur les restes à recouvrer permettant de fournir ainsi à l’agent comme à l’usager, une 
vision complète de la situation des obligations fi scales de ce dernier.

Le portail recouvrement, enrichi d’un espace local de publication, est expérimenté 
dans quatre départements (Ille-et-Vilaine, Meurthe-et-Moselle, Tarn et Somme) depuis 
décembre 2007.

Un important effort de professionnalisation des équipes
Professionnalisation accrue des équipes (formation et accompagnement des agents, 
diffusion des bonnes pratiques, intégration des nouveaux arrivants et politique proactive 
de réallocation rapide des compétences sur les projets prioritaires) et création d’un bureau 
COPERNIC-Appui notamment chargé d’animer et d’organiser la professionnalisation des 
équipes. Parallèlement, a été installé un comité de pilotage des chantiers prioritaires 
d’amélioration de l’organisation et des méthodes MOA-MOE.

L’accompagnement autour des nouvelles applications : 18 000 agents ont été formés à la 
nouvelle application de gestion des professionnels, 1 400 l’ont été à l’application d’aide 
à la sélection au contrôle fi scal des particuliers (SIRIUS PART), dont une partie d’entre 
eux aux fonctions expertes d’interrogation libre. L'expérimentation de l'outil d'aide à la 
sélection des dossiers à partir des données du recouvrement contentieux (SIRIUS REC) 
bénéfi cie également d'un accompagnement.

Un effort d’accompagnement et de formation sans précédent sera consenti au fur et à 
mesure de la refonte des applications de gestion.

... Un système d’information effi cace en constante évolution
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